AVIS URGENT AUX ETUDIANTS DE LA FACULTE DU GENIE DE LA CONSTRUCTION

Nous invitons tous les étudiants de la faculté du génie de la construction qui ont un problème sur progres ou non encore inscrit à se présenter au bureau du vice-doyen pour régulariser leur situation. 
Vous êtes priés de bien vouloir effectuer cette régularisation au plus tard le mercredi 3 décembre 2025.
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